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A noter que certaines de ces zones, contiguës aux communes riveraines de Renens, pourront 
à terme devenir intercommunales dès que des zones 30 se réaliseront de l’autre côté de la 
limite communale. C’est le cas aujourd’hui d'un projet en cours avec la Commune de 
Jouxtens-Mézery. 
 

 
Les tronçons en noir correspondent au réseau des rues principales de transit où la vitesse restera à 50 km/h. 


